
NATIONS UNIES

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Distr»

lbutee

//
11 Janvier 1983

FRAHCAIS

: ANGLilS

COJS^SSION ECONOKIQUE POUR L*AFRIQUE

Centre regional africain de l!energie solaire

Reunion extraordinaire du Conseil

Addis Abeba (Ethiopie), 10-12 Janvier 1983

RAPPORT



E/ECA/MD/e/5

A. ORGANISATION SI1 PARTICIPATION

1« La reunion extraordinaire du Conseil du Centre regional africain de 1'ener

gie solaire s'est tenue a. Addis &beba (Sthiopie) du 10 au 12 Janvier 1983.

2. Cette reunion etant le prolongement de la reunion inaugural© du Conseil qui

s'etait tenue a. Addis Abeba du 12 au 14 mai 1982, c'est le President de cette der-

niere qui l'a declaree ouverte. En reponse a une question posee par un membre du

Conseil concernant la legitimite de ses fonctions, le President a declare que le

secretariat lui avarb demande de continuer a presider la reunion. Pour les m@mes

raisons, le Conseil a maintenu le m&me bureau,

3. Out participc a. la reunion les representants des Etats membres du Conseil

ci~apres :' Burundi, C6"te d'lvoire, Djibouti, Egypte, Gabon, Guinee, riaute-Volta,

Jamahiriya arabe Libyeixne, Nali, Ni^er, 1-Iigeria, Ouganda, Sierra Leone, Soudan,

et Zambie.

4. Des representants de 1'Algerie, de l^'^thiopie, du Sv/anda et du Swaziland ont

participe a la reunion en qualite d*observateurs.

5« Le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique a egale—

ment participe a la reunion a. titre officiel en taiit que membre du Conseil et

President de droit du Comitd executif <,

6, Des representants de 1'Organisation dc 1'unite africaine et du President de

1'Association des universites africaines etaient egalement presents en leur quali—

te de membres du Conseil,

ORDRE DU JOTIR

Les participants ont adopte 1'crdre du jour suivant :

1,. Ouverture de la reunion

2. Adoption de I'or&re du joiu? et organisation des travaux

3- Siege du Centre :

a) Examen du document prepare par le secretariat de la CEA relatif
au ohoix du siege du Centre j

b) Selection du lieu du siege du Centre.,

4« E"amen du rapport et des recommandations du Condte executif

5» Examen et adoption du programme de travail et du budget du Centre

6# Questions divers^i

7. Ezamen et adoption du rapport de la reunion

8. Clfrture de la reunion
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C. COKPTE ESNDU DES DEBATS

8* Dans son allocution, le Secretaire executif a souhaite aux membres du Conseil

la bienvenue a Addis Abeba^ au siege de la Commission economique pour l'Afrique, en

rappelant que leur presence a la reunion extraordinaire temoignait de leur volonte

de creer le Centre regional africain de 1'energie solaire et de realiser ses objec-

tifs« Les declarations faites par les chefs de delegations lors de la reunion inau—

gurale tenue en mai 1932 etaient tree encourageantes dans la inesure ou elles expri—

rnaient l'espoir que le Centre regional africain de l'energie solaire serait tout a

fait operationnel et aurait pour mission ^acquisition de la technologic au service

du developpement, la formation du personnel africain, la promotion de la cooperation

ci; mat i ere energetique, 1!encouragement de la recherche-developpoment et le renfor—

cement dos institutions nationales et sous—regionales en vue dc la mise en valeur

et de 1'utilisation de l'encrgie solaire

,9« Happelant les travaux do la reunion inaugurals du Conseil, le Secretaire

executif a declare quo la session extraordinaire du Conseil avait pour but d1exami

ner Igs questions relatives au choix du siege du Centre, l'examcn ct I1adoption du

programme do travail ct du "budget du Centre ct la procedure de selection du noyau

du personnel du Centre qui serait compose du Directour executif, du Directeur ex6-

cutif adjoint, des dircctours des groupes et du Conseiller technique en chef. En ce

qui coneerne le choix du siege du Centre, il a rendu hommage au Consoil pour son

approcho methodique, lc souhait des Iiitats membrcs dtant d'oviter que le Centre re

gional a,fricain de 1'enorgic solaire se trouve aux prises avec les mSncs problemes

que ccux des autrcs centres regionaux et de lui pcrmettrc de tiror parti de I1expe

rience acquise.

10. II o, exprime gc forme conviction que lc choix du pays devant acoucillir le

siege du Centre serait effectue dans un esprit de cooperation et do solidarite et

dans l'optique de 1'unite africcdne ct quo les Etats rnembres fcraient prouve dc

rcalicme et de generosito dans ce donaine.

11. Pour permettre au Centre d'etre operationnel, le pays h6te dovrait non seu-

lcmcnt 6tre dote d'une infrastructure scientifiquc, technique, industriclle et cul—

turelle solidc ct jouir do conditions naturellcs pcrmettant la mise en valour de

l'enorgie solaire, maia egalemont disposer des ressources suffisantcs pour l'execu-

tion du programme do travail du Centre, Le Secretaire executif a done fait appcl

aux mombrcs du Conscil afin qu'ils fasscnt tout loux possible pour que los contri

butions au budget du Centre soioirt versoes. II a deplore le fait quo, jusqu'ici,

aucun Utat membre n'avait verse sa contribution.

12. En conclusion, il a, oxprinie sa conviction qu'il importait de raettro en

los sources d'energi^ nouvellcs et ronouvelables, losquellos 3,vaiont "bcaucoup plus

de chances de sc reveler economiqucs dans l^s pays on developpement que dans les

pays dcveloppes ou l'utilisation de sources clas^iques d'encrgic etait deja une pra-

tiquo bien etablie„ II a toutcfois precise cruo lc rythme auquol les pays en devc-

loppcraont pourraioivt exploiter leur potcntiel en energies ronouvelables scrait

largcmcnt fonction tic lour capacito de creer, renforcor ct entrctcnir los etablisso—

ments specialises en la metier^ tant au nivcau nr.tional que sous-regional ct regio

nal, d!elaborcr des plans encrgctiqu.es nationaux cohorcnts ou seraicnt definis le
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r6"le cloa energies renouvclables, las prioritos tcchnologiqucs et les sources do

finaiicenent.

Sie^c du Centre (point 3 cle l'ordre du jour)

i) £hcamcn du document prepare per lo secretariat do la QUA rclatif au

choix du sie#e du Centre (e/EC

13. Un membre du secretariat a presence" ce point de l'ordre du jour ot a rappele

que, comne il avait etc convenu pour examiner notanncnt le document rclatif au pro—

blemecapital du choix du siege qu'il avait demande au secretariat d'ctablir.

14. Le document contenait le resume d'une analyse dec reponsos a un questionnaire

et a uiio lettre posant des questions complemurtairos ainsi qu'unc reproduction fide—

lc d'un ensemble dc rcponses a ces demiors,

15. ■ Au 16 juin 1982, la date limitc do depfit des candidatures, on ave.it recu les

candidatures des sept Irtats membres suivantc : Burundi, C^te dTIvoire, Djibouti,

Jamahiriya aralibyennc, Niger, Ouganda ot Soudan. Apres cette date, les Etats mom-

brcf: RuivantD : C6te d'lvcirc, Niger et Ou^anda, avaient retire lours candidatures.

16. Le secretariat a, dans son analyse, incliquo quo ;

a) Un soul pays, la Jamahiriya arabc libyenne, avait ropondu positivoment
a.uss.i bion au questionnaire principal qu'au quectionnairo complcncntairc figurant

dans la lettre ECO 31O/2/i du 16 juin 1982. Cc pays semblait offrir tcutes les ins
tallations et garantiOG necensairos pour accucillir lo Centre regional africain do

l'encrgie solairo. Ccpondant, il n'avait pas.pris en consideration, d'unc part, la

pcasibilite do rcalisor pleinenicnt tous les objectifg du Centre ct, dTautre part,

l'appui technique, soicntifiquo, industriel ot culturcl absolument indispensable au

bon fonctionncment ^t a la reussito du Centre j

b) Un second pays, lc Burundi, avait rcpondu positivement au questionnaire
principal et partiellcnent a trois questions du questionnaire complaiv.ontairo j

c) Les deux autrcs pays candidats, Djibouti ot le Soudan n!avaient pas
ropondu au quer.'tionr.aire complementairo en temps opportun.

17. Lc rcpresentant du secretariat a, pour termincr, declaxe quo sans vouloir

restroindre les poecibilites do choix du Conscil on co qui conccrno lc pays h6"te,

il conviendrait d'accordor uno attention particuliere au fr.it quo le ca,dre de tra

vail y oor.ipris les aspects scientifiques, tcchnolo^iqucs ot sociaux, o.evraicnt fetrc

propioe, car il fallr.it -reduirc lee contraintcs et les obstacles qui pourraient

rendrc lo fonctionnement du Centre cxtrfimement coftteux,

18. ;_u cours des clcbats qui ont suivi, lc rcprosentant du Soudan a reitcro la

volontc dc son gouvornement d'accueillir un centre si important ct a prio instam-

ment los membres du Conscil d1examiner soriouseraent les reponscs donnoes par le
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lc Soudan a 1'alinen a) do la lcftrc demandant loc rcnsoignomcntn complementairos
(Page 9 du document).

19« S'agir.sant den obligations finaiicieres inpoccos au paragraph© b) do la mftme

lcttrc, lc Soudan ostimait qu'il n'otait pas juste do domandor au pays h6"tc dG payer

cc ncntant alors quc tous les Etats rnombres du Centre devraiont, conformement aux -

dispositions du Flan d "action do Lagos, contribuor sur unc base equitable au deve-
loppcmGn-b des institutions do ccttc nature, II osp^rait quo tous les Ktats mombres

participoraient plciiierent au financcnent du Centre ct apporteraicnt lour appui a
ses activites,

20. Le representant du Soudan a en outre invite Icg Etats membros a tcnir conpte,
en docidant dc I1 emplacement du siege, dc conditions tcllcs quc 1!existenoo clfuno

base acicntifique c-t d1 infrastructures adoquatos, dc rossources a^ricolea ot p<5irc-
liercs potentiellcs et d'un omplaccnent strato^iquo facilitant 1'acoes du Centre,

21. Le represcnt.Mit de la Jar.iahiriya arabo libyenno a souli^no I1 importance du
r6le due sources d'oiior^io nouvellcs ct rcnouvolablCG dans le developponent du con

tinent ^et a mis en relief la mission du Centra. II a declare quc de nombroux Ktats

africains avaicnt commence a claborer et a executor des programmes comportant la
fabrication et la commercialisation dc materiel dans cc domainc Toutofois les

obstacles les plus importante rencontres en la matiere avaient ctG le nanque de main-
d'oeuvre qualifide, d'appui financier ot do ronscigiioments.

22- Pour quo le Centre pui^sc fonctionner cfficaccmcnt; il faudrait d»abord qu'il

oxisto unc infrastructure physique ainsi que dos terres et d'autres types dc servi

ces d1 appui. A cet eG'ard, la Jar.iahiriya arabo libyenno etaib en r.icsurc do fournir

les installations rcquiscs puisqu'elle avait par oxcoplo cinq centres scicntifiques,

notanmont le Centre do recherche nucluairo, le Centre de recherche industriello ct

le Centre d'etudce sur 1'encrgic solaire recemment croc sans parler d1installations

annexes appropricos ; olio avr.it en outre unc situation geo$raphiquo et un climat

propices au bon fonctionnomont du Centre Lc roprosontant de lc, Jejnaliiriya arabc

libyenne a, pour termincr, decrit les activitos, le budget et les rossources en
personnel des divers centres.

23. Le representant du Burundi a ostime commc le rcprCsontant du Soudan que lo

pays hSto devrait ttro en mesure do s'acquitter dc ses obligations vis-a-vis dos

Etats mombres en ce qui cencerno lc diffusion des rcsultats des travaux du Centre.

II a declare que son pays souhaitait vivomcrrtr accueillir lo Centre a cauoe de son

emplacement geographique favorable, de son microcliniat de son rc"le de carefour

culture1 et do centre de communications en Afriquc of du fait qu'il avait etc parmi

les premiers pays a signer los statuts du Centre. Lc Burundi maintcnait done sa can*-

didaturo et sollicitait I1appui des membres du Conseil.

24. Le Burundi etait dote d'unc infrastructure soientifique et technologique

approprioc ctant donnc toute la seric dc projets qu'il avait pu entroprendre en

ce demaine grace a I1aide de divers pays baillcurs do fends (installation do diges-

tcurs de biogaz, programmes cl*applicp,tion ct do recherche en matiere d'encrgie sc-

lairc, approvisioniicment d'un hfipital do campagne on energic solaire grace a des

generateurs photovolta^ques, etc,..).
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25, En conclusion, le representant du Burundi a attire 1'attention dcs mem"bres
du Conseil sur la necessite de situer le siege du Centre dans un cadre technologi-
que et scientifique approprie et do choisir un personnel de base hautement qualifie
qui permette de rendre le Centre operational. Le Burundi serait a n$me, d'"ici la

fin dc l'annee 1983, d'accueillir le secretariat du Centre dans des bureaux abritant
dos institutions du m6me type*

26. Le represents de Djibouti a insiste sur le fait que son pays, qui n'avait
accede a l'independance quo cinq ans plus t6*t avait, des le debut, vivement souhaite
en accueillir le siege. L'econornie de Djibouti rcposait sur la prestation de servi

ces ct oe pays disposait d'un systeme do telecommunications continentales et inter-

continentales appropriees j de plus c'etait un carrcfour important pour les communi
cations aeriennes.

2J. Depuis son accession a 1'independanco, Djibouti avait insiste sur la necessi
te de creer uno infrastructure de doveloppenent adequate, laquelle en etait nonte

nant au stadc operational. Djibouti etait done parfaitcment en mesuro d'accucillir

le Centre et esperait, a cot cffetT benuficier de la solidarite dc ses freres afri-

cains. II etait indieponeable d»assurer au Centre un cadre de travail qui lui soit
propice,

28. &n cc qui concorne los contributions finaiicieres a la creation du Centre, il
etait tout a fait naturel quo Djibouti n'ait pu ropondru de facon positive a toutes
los questions posees,, II avait repondu positivcraent a la question c) j male, en ce

qui conoernait la question d), il no powait g 'engager a fournir dos logcments pour
plus de quatro porsonnos.

29. Apres les allocutions prononceos par 1c;g ropreEontante dcs pc^ys desiroux

d'accuoillir lo siet-o -lu Centre, le Secretaire executif do la GEL a"en reponse a la
rcmarquc faitu par lc represontant du Soudan, r.cntionnc les dispositions dc 1'alinca
b) dc 1'annexe II du document present« sur la contribution de 5 a 6 millions dc
dollars de la part du pays ho"to,

30. II no fallait pas laisser entendre quo cc typo do condition etait injusto
et n1avait jamais etc pese auparavant. La situation du siege permanent d'unc telle
institution etait d'uno importanco capi-fcalc ot, a moins qUc lo pays desiroux

dc l'accueillir nc fut or. mesuro de rcmplir ccs conditions, on no pouvait raisonna-
blomont s'attondre a une situation stable sur lo plan financier. L1experience avait
montre cfue les contributions des Etats racmbrcs no suffisaient pas a fina^cor on totp-

lite le budget do fonctionnemont dc Ce typo destitution. Cost pourquoi dcs condi
tions dc co genre etaient necossaircs. Le Secretaire oxecutif a cite on cxomplo plu-

Biourc institutions parrainocs par la CEA, ot en partioulier los I'ULPOC ct le siege
n£r.;c do la CEli j les pays d'accucil avaicnt forte^cnt contribue a la construction
d:-s installations dc cos institutions, ot parfois mSine l'avaient finaiicoe on totalite

ii) .Selection dm lieu du sie;:c du Centre

31. Au titre de ce point de l'ordro du jour, le Conscil a procede a un examen

ajprofondi de plusiours parametros, notar,ment le principe d'unc repartition geo«ra-
fique equitable dos centres en Afrique, les chances de suoces des centres envisages,
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lo Principe d'unite africaine dovant regir la decision concernant lc choix du siege

du Centre, 1<existence de conditions clirnatiqucs pcrmettant la mise en valour do
lsenor.-.-ie solaire, l'existence d'uno infrastructure ..o.^-aLlfique ct -'jechnologique

approprioG et les considerations d'ordre financier, afin do permettre la prise d'mic

decision concernant le choix du siege du Centre.

32. Certains ncmbres du Conseil ont egalencnt propose quo les criteros rC^i^vrz

le choix du sie^e du Centre qui fieurent dans le document etabli par la C2A fassort

l'objct d*un cxamon en vuc de los completer s'ils so rcvelcnt insuffisants.

33. Le Conseil n'ot^jit pas parvenu a un consensus, il a tto decide quo loe yjy?>

candidsts tiendraient des consultations.'A I1issue de plusicurs consultations,

Djibouti et lo Soudan ont retire leurs candidatures en favour du Burundi, le Soudan
ayant toutefois precise qu'il ne so retirait cjuo si lo Burundi etait lc pays hoto zai

Centre.

34. Auouii consensus ne s'est degage dos nouvellos consultations cntro la Jar.-aM-

riya arabc libyenne, le Burundi et le Soudan.

35. Un examon oxhs-iistif visant a sortir dc l'impassc n'ayant conduit a aucun

consensus, iu Conseil s'est rouni, sans les pays candidate ot les rnembros du gw.c;;-

tariat, et a aLouti aux decisions suivantes, qui ont ate adoptees par l'aGscryoloe

plorier-e :

a) Les troin pays candidate a savoir, lc Burundi, la Jarariiriy?., arabc

lib-cn-ie a le Soudfin, devraient sc consulter au plus haut niveau afin dc dei
I'impasac concornan-fc le choix du pays devant aecucillir lc sie^e du Centre ;

i-A T ., q,,^_,-x^n-»o f.v^rvn+.-i^ 'V- i.-i CR?:- a etc invite ? a'oportcr son arsaiG

aux trois ■Etnts r.onibros dans leurs consultations ;

o) Les trois IL^ats mcrabros devront, dans un dolai do trois mois, coranuni-
quer les rcsultats d. lours consultations au secretariat do la CEA qui, en consulta
tion avee le Prr'aidor.t dc cotto ruunicn extraordinaire du Consc-il, devra pronJ.ro ic.u

dispositions neocssairos «', la tonuc A'ur^ autro reunion du Consoil, afin cVexani-^
nobles resultats de oc-s consultations et d^ rosoudro le problerae au cxioix du siegu

du Centre ;

d) En cas d'ecliec; le Conseil n'aura d'autrc pcssibilite que dc resoudro

le probler.10 on acceptant d'a.utrc candidatiiros ot en procodant a un vote po^ le

chcir. du pays hS

Yo% La de!6Gaticn de Djibouti a precise qu'elle so resarvait lo drcit dc rocon

sidorer sa position en cas d'echoc des consultations envisages.

Examen du rapport et des recommandations du _Cgjj^bc__c^ocutif

(Point 4 dc l'orire du jour)

37„ Un represertant du secretariat a present6 chaounc des sections du rapport do
rafimo quo 1'etude sur les definitions d'err.plox ot les avis de vaoancc do posto



33O Au cours clc la discussion, diversos questions ont otc soulevcos. En co cmi
conccrnait la question relative a 1*inclusion dans los definitions d'cnploi, de^

1'arabo comr.e langue dc travail,- le secretariat a fait remarquer qu'il fallait un
certain temps avant quo' l'on puisse appliquer la resolution adopt6c par l'Assembloe
f;an6rale et qui devait prendre effet a compter du 1cr Janvier I9C3,

39* L'un des membr^s du Conseil a fait observer quo, dans l'cxamcn du programme
do travail, certains aspects ayant trait aux relations publiqucs ct aux affaires

socic-economiqucs a I'cchello continentale n'avaicnt pas ete pris en consideration,
II a propose que ccs taches soiont confides au service do la "Documentation et
Information11 du Centre.

et adoption du programme dc travail (ST/ECA/1'TRD/e/6/Rgv«2) et du_budf<et

(ST/KCA/rmi3/S/2/Rev.2) du Centre (point 5 de l'ordrc du jour)

40, ^ Un mernbre du secretariat a doc are que lo Condtj; executif avait examine ot
adoptu les deux documents qui rlovaient faire maintenant l'objet drun examon par le
Connoil,

41. Le Coraite executif aurait pour tgche do centralor ot de modifier, si neces-
sairc, les activites de chacune des unites administrative^. Le secretariat otait etr

quo les activites pro^rammoes etaient roalistos et pouvaiont Ctro ontreprisos avec
Icjg res 3 ourcos disponiblos pour la periode donnee. Cn avait pris soil: do roduiro

au strict minimum la liste des nicmbrcs du personnel qui entreprendraiont dos actions

precises quo le secretariat provisoire no sera.it pas en mesuro d'a^c

42, Lc budget avait etc c'tabli -,pres quo le Cor?±-tC ^-uciitif out a;:porto clcs
modifications conformoir.unt a son souhait dc le voir diviso on trois parties :

budget d'expioitationTbudget d'^cjtiipemcn-b et budget desanMbributions. Lo rcprcsontant
du scorjtariat a prio le Conseil d'uxaminor ot d'adopter ce document.

43. Au cours des dobats qui ont suivi, 1'un doe merabres du Conseil a insisto

sur la r-cccssito de proceder a dos consultations avoc les institutions nationals
et sous-regicnales au sujot du programme dc travail a elaborcr afin d'ovitor toxit
double cmploi.

44» Afin que lc Centre duvint unc enti-fce viable, il ntait noccssairo d'insictor
sur les relations publiques, notammont en co qui ooncernait les activites proves

do R tc£ et d'autrus aspects import ants rclatifs au:: activites promctionnellus du
Centre. II semblait a ce membrc du Conseil quo les effectifs actuellcment provus

■L'taicnt insuffisants pour faire fonctienner officacoinent lo Centre a 1'echelle con
tinentale. 11 etait done nocossaire quo lc Consoil examine les documents en vue

d'alleuer des res sources humaines ot financiers suffisamment impcrtaiitcs pour
perr.cctre le bon fonctioiinemont du Centre.

45- Un autre mombru du Conseil a attire l'attention des participants sur lo

fait quc le Comite ex6cutif avait adopte on principo soulement, le budget du Centre
pour 1?ensemble du pro^raa-e do travail alors quo le budget pour I9O3 avait ete
defi11it ivement ad0pto 9
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46, En reponse a cos observations, le represciitant du secretariat a fait remar-

qucr aux Etats monbros quo Ice observations relatives aux relations publiqu.es ct a

d'autrcc aspects clu duveloppoment du Centre ctaiont cenformes aux dispositions de

l'Acto constitutif du Centre. Lc Comite exocutif contrSlerait en permanence les

activites du Centre ut roconnanderait, le cas echecuit, los modifications appro-

prices. Lc represcntant du secretariat approuvait entierement les observations

relatives au budget du Centre.

47. Le Conseil a.,apres exatnen, adoptd le procranimo do travail ot le budget du

Centre.

48. En ce crui concernc le budget, il a etc convenu, Zc modifier le budget des

annces suivantcs, si cela se rcvelait neccasairo, a la lundere des resultats obte-

nus pour l'exercice 19^3•

Questions diversos (Point 6 dc I'ordro du jour)

45, Au titrc do co point do 1'ordre du jour, le Consoil a pris les decisions

suivantos :

a) Tous lus Btats membres devaiont payer lours contributions pour 1'anneo

1983 le plus rapidemor.t possible Le Conseil a invite le Secretaire exocutif a cotn-

municiuer" cotte decision a tous los Ltats mcr^ores du Centre regional africain do llc~
ncrgie solairc par uno lettre leur indiquant lc r.ientouit do lours contributions ;

b) En vu^ d1assurer un fonctionnonont satisfaisant du Centre, le Conseil a

lanoo un apyel a tous les Etats membres de la CEA ot do l'OUA afin qu'ila si^-nunt

l^'.cto const itut if du Centre ; concernant cot appel, lc Conseil a doniandc au Secre

taire exocutif d'adrcsser unc lcttre aux Etats mcmbroG non encore lucnibros du Centre,

lour cxplicruant la necessite pour.eux d'en dovenir membres•

Examen et adoption du rapport do la reunion (Point 7 de 1'ordre du jour)

50, 1£ Conseil a examine le projet do rapport ot l'a adopte apres quelqiies

modifications,

Clfeture do la reunion (point 8 do l'ordre du jour)

51. Lc President a declare close la reunion extraordinaire du Conseil du Centre

regional africain do l'cnergi^ solairo.


